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Certains soins sont remboursés par la CAMIEG et/ou la CSMA et/ou la CSMR et/ou la MUTIEG (options SODELI-CORT) avec 
un plafond annuel de remboursement à ne pas dépasser.

Dans certains cas, il est quasiment impossible de suivre sur ses bordereaux de remboursement si ces plafonds sont atteints.

ATTENTION : Si vous engagez des soins qui génèrent un dépassement de ces plafonds, vous ne serez pas remboursés. 

FO vous conseille donc de demander à la Mutieg un état des lieux de vos remboursements pour chacune des prestations 
concernées avant d’engager des soins soumis à un plafond annuel de remboursement.

Exemples de soins soumis à plafond annuel de remboursements


